
   Paroisse Saint Léon de Carentan 
Intentions de Messes  

 

Dimanche 31 décembre :  Fête de la Sainte Famille de Jésus, Marie et Joseph  

Samedi 18h00 :  Raoul Lenoury – Marcel Lefevre 
  Pour l’âme la plus délaissée du Purgatoire 
  Pour la Sainte Famille et tous les saints 
  En action de grâce et pour la Vierge Marie 
 

Dimanche 10h30 : Jovita Cruz Corales – Michel Rolland – Hélène et Léon Jean 
  Nicole et François Gailledrat – Hubert Morin et sa famille 
  Bernard Montigny et familles Heuzé-Cardin-Marais 
      Pour une intention particulière – Pour les paroissiens 

Solennité Sainte Marie, mère de Dieu 
   
Lundi 1er janvier – 10h00 :   Josiane Gervais et sa famille  - Ginette et Gérard Varin 

Mardi 2 janvier Carentan 9h00 :   Saints Basile le Grand et Grégoire de Nazianze 

        Famille Quéruel-Lecavelier 

Mercredi 3 janvier Carentan 9h00 :   Saint Nom de Jésus 

Jeudi 4 janvier Carentan 9h00   Férie 
Vendredi 5 janvier Carentan 9h00 :    Férie 

Dimanche 7 janvier :  Solennité de l’Epiphanie du Seigneur  

Samedi 18h00 :  Agnès Duboscq  
   
 

Dimanche 10h30 : Bénédiction des Rois mages. Quête en faveur des églises d’Afrique  
  1er anniversaire Pierre Fossey 
  Fernand Morin et les défunts de sa famille – Fernande Sanson 
  Marie Touraille – Marie Ledentu – Louis Lepaysant 

Cette semaine, a été inhumée dans notre communauté :  Janine Lebarbanchon 

Annonces Paroissiales 

La messe de 9h00 en semaine est précédée de l’Office des Laudes à 8h45. 
 Le Mardi à 9h30 : adoration du Saint Sacrement. Le Mercredi à 14h30 à la Chapelle Notre Dame : Prière du Rosaire. 

Tous les mercredis de 17h30 à 18h00 : « Prière du chapelet pour la Paix dans le monde » 

 

-  La permanence du presbytère est ouverte du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 et les lundi et vendredi de 14h00 

à 16h30. 

 

- Mardi 9 janvier, exceptionnellement, pas de messe à 9h00 – Rassemblement du presbytérium diocésain. 

 
- Mardi 9 janvier, réunion d’E.A.P. 

 

En ce début d’année, il est toujours possible de faire un don au Denier de l’Eglise, ainsi qu’à la paroisse pour la 

participation annuelle aux frais généraux. Les dons peuvent bénéficier d’une déduction fiscale. Merci pour votre 

générosité ! Enveloppes disponibles sur les présentoirs. 

 

 
 

Paroissesaintleon@diocese50.fr 


